
ARS NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2019-06-14-002

Arrêté 2019/DOSA/142 du 14 juin 2019 relatif à la

détermination des zones prévues aux 1° et 2° de l'article

L.1434-4 du code de la santé publique, pour la profession

de masseur-kinésithérapeute















































































































































ARS NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2019-06-14-003

Arrêté 2019/DOSA/143 du 14 juin 2019 relatif à la fixation

des contrats régionaux types prévus par l'avenant n°5 à la

convention nationale des masseurs-kinésithérapeutes signé

le 6 novembre 2017




































